Sous toutes réserves

Les électeurs de Pierrefonds-Roxboro devraient-ils signer le registre municipal du 21-22 juin? 

Lundi et mardi prochain, le 21-22 juin 2010, les électeurs municipaux de Pierrefonds-Roxboro pourront signer un registre offert entre 09 :00 et 19 :00 ces jours là à la mairie d'arrondissement pour indiquer s’ils ne sont pas en faveur des nouveaux règlements de zonage proposés. 
Voir l'annonce du registre a: http://applicatif.ville.montreal.qc.ca/som-fr/pdf_avis/pdfav9885.pdf et aussi p. 26 Cités Nouvelles, 11 Juin 2010

Il y a beaucoup de bonnes raisons pour signer ce registre. 
En signant le registre; 

- Vous exprimez votre inquiétude que l’arrondissement a dépensé près de $ 300 000 sur environ 3 ans pour demander à un consultant prive de réécrire les règlements de zonage, sans la participation des citoyens en cours de route


- Vous signalez que vous n’êtes pas d'accord que le conseil ait adopté des nouveaux règlements sans d'abord les avoir lu et les avoir bien compris


- Vous alerter l'arrondissement l’approche utilisée est trop risquée dans l’environnement actuel de Montréal et qu'un processus plus prudent, clair et transparent devrait être utilisé surtout lors du changement de nos règlements rédigés par un consultant privé
- Vous exprimez votre désaccord avec les plus de 65 changements zonage qui coûteront aux contribuables plus de 300 000 $ + puisque des frais de changement de zonage ne seront pas collectés. En plus vous êtes préoccupés par les conflits d'intérêts potentiels.

- Vous êtes inquiets des changements de zonage comme la perte de territoire à vocation commerciale, y compris la pépinière Paul, (Gouin et Lalande); l'élargissement de l'espace commercial a proximité de zones résidentielles, ex., Pépinière Cléroux, Gouin ;  et les regroupements de zonage qui pourraient résulter en moins de droits pour les citoyens concernant les changements de zonage dans le futur


- En signant vous dites que vous NE VOULEZ PAS ces 65 changements de zonages fait tout en même temps comme proposé mais qu’ils soient fait plutôt à la pièce qui passe chacun par un processus plus clair et rigoureux 

- Vous exigez savoir exactement quelles sont les différences entre toutes les parties des règlements existants et proposés afin de réduire le risque d’erreurs


- Vous dites que vous voulez plutôt, plus de protection pour les arbres sur des terrains non aménagés

- Vous exigez une preuve que les nouveaux règlements respectent le plan d'urbanisme, en particulier les critères de développement durable en place maintenant depuis presque 3 ans mais qui ne sont pas utilisés par l'arrondissement. 

- Vous montrez que vous êtes conscients que les résidents ont été invités à lire 1000 + pages de règlements pendant les Jeux Olympiques 2010 mais il semble que les conseillers n’auraient pas lu ces documents avant de les adopter ?

- Vous demandez pourquoi l'arrondissement a combiné tous ces changements d’urbanisme et zonages même si l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) a critiqué l'arrondissement en 2007 pour avoir utilise cette procédure qui porte à confusion de la part des résidents.
Certains diraient que les électeurs municipaux de Pierrefonds-Roxboro ont un devoir de signer le registre le 21 ou 22 juin prochain à la mairie d'arrondissement. 

C'est la seule voie qui reste pour démontrer un désaccord envers les règlements proposés et avec la manière que ces règlements ont été élaborés et adoptés. 

Pour plus d'informations http://ww.aprpr.org   et  http://aprpr.org/?p=1117 
